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  Lettre au Père Jean-Michel 

 

M. le ministre, je vous écris au nom des enseignants que vous gâtez tant depuis cinq 

ans. Je ne serai pas long car vous êtes attendus sur BFM TV (Blanquer                          

Favorise les Médias) et je sais que vous réservez les cadeaux à d’autres plus 

haut placés ... 

                J’aurais pu vous demander : 

- la peluche de l’autruche spéléologue de votre Ministère, celle qui découvre 

des grottes souterraines tant elle se voile la face et nie la réalité. 

- le casque audio qui isole totalement et un bandeau de voyage occultant qui 

vous permettent de ne pas voir, ni entendre toutes les réserves concrètes que 

nous n’arrêtons pas de vous faire sur vos méthodes de fonctionnement. 

- la chanson « la ballade des gens heureux » que vous avez déjà certainement offerte à notre Dasen et notre Recteur 

qui, quand on parle du mal-être actuel préoccupant des personnels, nous répondent qu’il n’y a aucun malaise, que les 

enseignants sont heureux, sondage à l’appui. Curieux de savoir si ce fameux sondage aborde les conditions de travail... 

- un FAQ similé doré à l’or fin de vos protocoles successifs et la solution aux problèmes insolubles auxquels vous avez 

soumis les personnels, le dernier s’apparentant clairement à un dernier volet de Mission Impossible. 

- des noms d’ouvrages sur l’autosatisfaction permanente ou l’autoévaluation positive.  

- une mallette de médecin ou d’infirmière scolaire, livrée avec de vrais personnels et, soyons fous, de vrais médecins du 

travail dans l’Éducation !  

- un calendrier mural édition spéciale JMB « Dém...-vous » à destination des directrices et directeurs, mais pas seule-

ment. 

Mais je me contenterai de vous indiquer que nos collègues veulent juste pouvoir faire classe ! Pour cela il faut que vous, 

et vos communicants locaux, vous vous connectiez à la réalité de nos écoles et établissements, que vous arrêtiez vos 

« Ordre-Contrordre-Désordre », que vous arrêtiez de promouvoir des mesures inapplicables et surtout que vous donniez 

les moyens indispensables pour les appliquer afin de faire face à cette crise. Désolé d’être plus Dark Vador que Bisou-

nours, c’est sûrement mon côté syndicaliste...      

Vous y croyez toujours au Père Jean-Michel ?                                            Bon repos et bonnes fêtes à toutes et tous !                  

                                                                                                                             Robin Maillot       

                                                                                    Secrétaire Départemental  du SE-UNSA 22 
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C’est vous qui le dites ! 

2 

Voici quelques-uns de vos témoignages spontanés ! DU CONCRET ! Merci à vous ! Nous les avons utilisés localement auprès du Rec-
teur et du Dasen et transmis à nos représentants du personnel nationaux qui s’en sont servis pour essayer de ramener notre ministre à 
la raison. Cela a permis de lui donner des exemples concrets de ce que donnait son protocole ubuesque sur le terrain, des nombreuses 
difficultés vécues. Il a fallu être opiniâtre et persévérant, et aussi déposer une alerte sociale, pour qu’il entende enfin les énormes diffi-
cultés que vous vivez dans vos classes.     

Avec l'installation du nouveau protocole sanitaire qui 
consiste à ne plus fermer de classe dès le premier 
cas, je voulais apporter ma pierre à l'édifice, quelle 
que soit l'utilisation que l'on puisse faire de mon 
témoignage. 

Ma classe de CE1-CE2 a été concernée dès le 
début par ce nouveau protocole (je n'avais jus-
qu'alors pas subi les effets de la pandémie sur mes 
classes, hormis lorsque les décisions étaient natio-
nales), puisque lundi matin mes élèves ont tous dû 
aller subir un test de dépistage en apprenant que 
l'un de leurs camarades avait été testé positif. 
Je me suis donc mise au travail tout de suite : je l'ai 
appris le dimanche, j'en ai fait part, par mail, dès le 
dimanche, aux parents d'élèves, sachant qu'il serait 
délicat pour eux de s'organiser le lundi pour le lundi. 
J'ai également préparé une foule de travail à faire à 
la maison pour ceux qui ne pourraient être testés le 
dimanche! Malgré tout, j'ai tout de même eu la déli-
cate tâche de refouler les quelques élèves dont les 
parents n'avaient pas eu l'information, et d'appeler 
immédiatement les familles concernées pour 
qu'elles viennent rechercher leurs enfants sans 
délai. 
Je me suis organisée pour envoyer du travail, j'ai 
travaillé d'arrache pied pour que mes élèves en 
classe et les élèves à la maison fassent les mêmes 
activités, j'ai détaillé la moindre activité pour qu'elle 
soit accessible à tous les parents. J'ai fait des 
heures supplémentaires, environ 2h, pour préparer 
chaque journée de travail à distance pour les deux 
niveaux. Les parents ont joué le jeu des tests et, 
malgré la fatigue et le stress occasionnés pour tout 
le monde (oserais-je mentionner ma directrice extrê-
mement bienveillante qui s'est vu réclamer un con-
tact tracing à la limite de l'indécence : numéros de 
sécurité sociale, symptômes de l'élève positif, jus-
qu'à savoir à combien était montée la fièvre de 
l'élève !), nous avons tenu bon, et mardi il ne man-

quait que quelques élèves à l'appel, par choix ou 
par nécessité. 

Mais, avec le protocole tel qu'il est conçu, voilà que 
j'apprends mercredi soir, hier donc, qu'un second 
élève est positif. A la recherche d'informations, ma 
directrice contacte le CMS (ouverture à 9h !), puis la 
DSDEN qui nous confirme qu'il faut faire retester 
TOUS les élèves, deux jours seulement après avoir 
déjà renvoyé tout le monde à la maison. 
Rebelote : j'envoie un mail aux parents à 7h30 du 
matin, et me retrouve à refouler des élèves, à appe-
ler des parents, qui, excédés, lâchent parfois leur 
colère sur moi. Si la plupart s'en sont excusés, on 
comprend aisément leur niveau de frustration de 
devoir, encore, demander un jour enfant malade ou 
un jour de congé et de devoir, encore, faire tester 
leur enfant. ENCORE. Quant à moi, je dois encore 
préparer du travail à distance, et encore gérer les 
élèves qui, avec une rapidité déconcertante, ont pu 
être testés et ramenés en classe. 

Nous en sommes tous à espérer que ma classe 
ferme : le troisième cas devrait dans ce cas se faire 
connaitre avant ce vendredi, sinon quoi ? On recom-
mence le même cirque : prévenir les parents, refou-
ler les élèves, faire le tampon avec les parents, et 
travailler, travailler, travailler sans relâche. 7h30-
20h, lundi, mardi, jeudi, vendredi. Mercredi, samedi, 
dimanche. 

Je suis moi-même à bout. J'ai fondu en larmes à la 
pause déjeuner, épuisée de devoir gérer les élèves, 
les parents, le "présentiel", le "distanciel" (à croire 
que télétravail est un trop gros mot pour les person-
nels de l'Éducation nationale). J'ai terminé de prépa-
rer ma journée de "distanciel" de demain : il est 20h. 
Et la journée de "présentiel" était prête, elle ! 
Je ne peux pas me dédoubler. Je ne peux pas gérer 
les élèves absents, les élèves présents, les élèves 

en avance et les élèves en difficulté dans ces condi-
tions exécrables, les parents à bout de nerfs et qui 
ne comprennent rien au protocole qui change tous 
les quarts d'heures. Je ne suis pas cas contact : je 
suis fonctionnaire, je fonctionne, au détriment de ma 
santé psychique, physique; au détriment de ma 
famille (parce que oui, comme beaucoup, j'ai une 
famille. Des personnes fragiles, dans l'EN ? Auprès 
d'eux ? Que nenni !).  

Et tout ceci, sans un message de la hiérarchie : ni 
compassion, ni intérêt, ni rien. Pas un coup de fil, 
pas un mail, pas un clignement d'œil dans notre 
direction. L'Inspection Académique compte sur mon 
extrême habileté à fonctionner. Lorsque je ne pour-
rai plus fonctionner, sur qui pourrai-je compter ? 
Qui va m'aider à préparer des activités qui tiennent 
la route pour mes élèves ? Qui va m'aider à expli-
quer aux parents ? Qui va recueillir frustration, mé-
contentement, accès de colère, et angoisses des 
parents ? Les personnels sur le terrain, dont le point 
d'indice n'est jamais revalorisé, qui n'ont pas eu la 
chance de bénéficier de la prime pour avoir été "en 
première ligne", qui n'ont même pas une œillade de 
leur ministre. C'est l'abandon, qui prévaut, dans 
cette débandade. 

Voici mon témoignage. En tant que syndicat, je ne 
sais pas ce que vous pourriez faire de cette mo-
deste contribution, mais il fallait que je déballe cela 
quelque part : les consignes absurdes et toujours 
changeantes nous épuisent, nous n'y tenons plus, 
nous allons craquer. 
Je compte, dans des formes moins expansives, faire 
part de mon dégoût et de l'impact psychologique 
qu'ont cette pandémie et cette absence de considé-
ration à ma hiérarchie. 

Nous lui avons répondu qu’elle en faisait trop et 
qu’elle ne pouvait, ne devait pas en faire autant ! 

 Une remplaçante est absente ce matin en 
maternelle, et ça risque de durer, la FAQ 
de la veille dit que le brassage n’est plus 
possible. 

Je demande donc aux parents de garder 
leurs enfants, ils ont protesté en disant 
que le ministre avait dit qu’on ne fermait 
plus de classes, mais certains les ont 
déposés à la garderie… Je n’ai eu d’autre 
choix que de les accueillir. 

          

 Demain, il n’y aura pas de remplaçants, 
j’ai sollicité mon IEN qui ne me répond 
pas, je vais donc devoir écrire aux parents 
que la classe sera fermée demain, je n’ai 
pas d’autres solutions, ce n’est pas à moi 
de faire ça, ce n’est pas à moi de faire 
face au mécontentement des parents. Je 
n’ai pas d’autres solutions, c’est une 
honte, on nous laisse tout faire, tout en-
dosser, j’ai atteint mes limites…               
                  Un directeur qui n'en peut plus

 1 classe fermée ce vendredi 10 décembre, la maitresse 
était absente, elle n'a pas été remplacée. Je me suis 
trouvée dans l'embarras, avec la collègue ATSEM, à 
gérer :  
- Les arrivées des parents en leur demandant de repartir
avec leurs enfants
- Les appels aux parents d'enfants présents en garderie
- Les arrivées des parents venus chercher leurs enfants
- Et accessoirement... ma classe avec tous mes élèves
qui arrivent entre 8h50 et 9h00.
Pour notre part, cela n'est pas la première fois, nous
avons fermé presque 10 jours l'année dernière.

Sérieusement ? Je suis arrêtée pour une 
semaine et dans une école de 2 classes. Il n’y 
plus de remplaçant donc il faudra fermer une 
classe. Et pendant ce temps là, dans la circo, 
la formation Constellation a lieu et les col-
lègues qui y participent sont, eux, remplacés. 
Faudra vraiment qu’on m’explique !!! 

Et ça continue encore et encore… Pas de 
remplaçant disponible, et dans notre 
circo c’est quasiment depuis le début de 
l’année… Et surtout ne rien dire ! Qu'ils 
se rassurent, on n’ose pas dire aux pa-
rents qu’il y a des remplaçants pour les 
constellations, tellement on a honte ! 

Alors jusqu’à la dernière semaine les remplaçants 
sont monopolisés pour les formations Constella-
tion par contre lorsqu’il est enfin décidé de récu-
pérer les remplaçants, il est totalement anormal 
de récupérer ceux qui complètent les collègues 
en formation CAPPEI ! C’est lamentable d’autant 
que cela entraîne des inclusions à plein temps. 



Le SE-Unsa revendique :
un congé complémentaire au congé maternité   

Enseignant·e
mais aussi parent
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En contact permanent avec nos représentants nationaux, je peux vous assu-
rer qu’ils se démènent inlassablement pour plaider votre cause auprès d’un 
ministre qui continue à privilégier l’info à la préparation, qui ne se rend absolu-
ment pas compte des effets de cette stratégie perpétuelle d’annonces média-
tiques sans jamais donner d’infos aux principaux protagonistes. Et surtout que 
c’est plus facile à annoncer en conférence de presse ou devant des caméras  
qu’à appliquer dans une classe… Et ensuite, tout va bien, il n’y a pas de pro-
blèmes et si on en soulève, il n’y a pas de remontées des Dasen et des Rec-
teurs, nous ne sommes pas au courant… Mauvaise foi à l’extrême ? Mépris ? 
Cynisme ? Déconnection de la réalité du terrain ? Tout à la fois ? Chacun 

jugera mais il est intéressant de constater que, pour une fois, nos collègues 
directeurs n’ont pas eu à remplir de tableur afin de signaler les classes fer-
mées, pour cause de non remplacement… Et, juste avant que je n’écrive cet 
article, il m’a été indiqué en CHSCTA que l’efficience des remplacements était 
scrutée par le ministère et qu’il n’y avait pas de problèmes majeurs… L’alerte 
sociale déposée par le SE-UNSA a donc été bien utile et il a fallu aller jusque 
là pour être entendus  ! Localement, nous venons d’écrire au Dasen (le 13/12) 
pour lui demander une audience en urgence, cela fait suite à des alertes por-
tées récemment en instance et à d’autres courriers.    

Robin Maillot

Le SE-UNSA dépose 
une alerte sociale  
À la suite de son alerte sociale*, le SE-Unsa a été 
reçu par le ministère, l'occasion pour le syndicat de 
rappeler que la situation est grave et que l'école ne 
pourra pas tenir dans la durée. Il en a exposé et 
illustré les raisons par les très nombreuses remon-
tées de ses équipes locales. 
Depuis deux semaines, en pleine 5e vague, l'école 
connaît à nouveau des évolutions de son protocole 
d'accueil qui sont ingérables et menacent la santé 
physique et psychologique des personnels. À ceci 
s'ajoute un manque chronique de remplaçants qui 
accroît la désorganisation de l'école. 

Un quotidien devenu intenable 
Les mesures en cas d'élèves positifs 
La fin de la fermeture de classe dès un cas au profit du 
maintien de l'accueil avec résultat d'un test positif et de la 
fermeture si trois cas positifs de fratries différentes sur 7 
jours, le tout sans aucun délai de précaution ni de gestion, 
génère un échange d'informations ingérable. En effet, c'est 
en journée et en soirée, en semaine et durant le week-end 
que les informations, questions et réponses circulent entre 
école et familles, toutes deux sous pression. Les tableaux à 
remplir pour l'institution alourdissent toujours autant les 
tâches à effectuer. La nouvelle mesure de présentation de 
résultats négatifs pour rependre après une fermeture de 
classe ne fait qu'accroître cette charge de travail. Les re-
montées font état d'une multiplication des cas lorsqu'une 
école commence à être concernée. Ainsi, ce qui pourrait être 
gérable pour un cas isolé, ne l'est plus du tout quand la 
situation se renouvelle de classe en classe. 
La continuité pédagogique 
Ces dernières mesures induisent des suspensions plus ou 
moins longues selon les enfants, et des retours au fil de 
l'eau avant d'avoir parfois recours à de nouvelles suspen-
sions. Tout le monde a à cœur la continuité des apprentis-
sages des élèves. Mais il ne peut pas y avoir de double 
travail présentiel/distanciel, ni un suivi individualisé des 

élèves en fonction de leur état de santé et de la possibilité 
d'accompagnement par les familles. 
Les changements de consignes et les mises à jour de la 
FAQ 
En deux semaines, pas moins de trois changements 
(doctrine d'accueil d'élèves positifs, niveau de protocole, test 
à l'issue d'une fermeture) et plusieurs mises à jour de la foire 
aux questions ont eu lieu. Ces changements au travers 
d'annonces, souvent affinées et précisées ensuite, sont 
impossibles à suivre. D'ailleurs des DSDEN s'y perdent, et 
les consignes locales sont elles aussi différentes. Mais si 
tout le monde peut s'y perdre, au bout de la chaîne, les 
directrices et directeurs d'école doivent assurer tant bien que 
mal une parole cohérente et compréhensible. Cette mise en 
difficulté est vécue comme de la maltraitance. 
Remplacement 
L'impossibilité de répartir les élèves dans les autres classes 
rend le problème visible de tous alors que nous alertons 
depuis la rentrée sur l'insuffisance du nombre d'enseignants 
remplaçants. Actuellement le système n'est plus en capacité 
de faire face aux absences dues à la cinquième vague 
épidémique et au retour des autres maladies hivernales. 
Des mesures urgentes à prendre 
Alors que l'épidémie sera présente encore tout l'hiver au 
moins, le SE-Unsa exige : 
• un changement de méthode sur les annonces grand-public 
et la communication des consignes précises aux person-
nels ; 
• le retour à des règles sanitaires dont le degré d'application 
tient compte de la réalité épidémique du territoire tel que 
nous l'avions demandé en 2020-2021 et tel que cela a été 
acté dans la préparation de la rentrée scolaire par le ministre 
lui-même. La révision de la procédure de contact-tracing 
prenant en compte la situation épidémique et le besoin des 
personnels, en particulier les directrices et directeurs, d'avoir 
des temps préservés ; 
• une évolution de l'application Onde pour d'une part faciliter 
le travail de remontée des données (tableaux DSDEN, ARS, 
CPAM) et d'autre part faciliter la communication avec les 
familles (SMS et mails automatiques) ; 
• le recrutement de personnels pour assurer le remplace-
ment dès la rentrée de janvier ; 
• l'affirmation claire de l'impossibilité d'assurer enseignement 
en présentiel et distanciel ; 

• une priorité d'accès à la 3e injection vaccinale sur la base 
du volontariat pour les personnels. 
Pour le SE-Unsa la santé des personnels, et avec elle celle 
de l'école, est menacée par la gestion erratique d'une crise 
qui dure depuis plus de vingt mois. 
À ces exigences, le ministère a répondu : 
• partager le constat de difficultés croissantes du remplace-
ment et avoir adressé un message aux académies pour 
procéder au recrutement de contractuels dès maintenant 
pour être en capacité d'améliorer la situation dès la rentrée 
de janvier ; 
• partager la nécessité de se projeter à plus long terme en 
matière de recrutement en personnels comme d'équipement 
matériel plus facilitants dans un contexte épidémique qui 
dure et ne dit rien de son lendemain, y compris pour la 
médecine ; 
• étudier la possibilité de faire évoluer l'application Onde ; 
• faire part au ministre des demandes quant à la clarification 
des consignes sanitaires et leurs évolutions nécessaires au 
regard de la réalité des dysfonctionnements (conditions et 
modalités de fermeture de classe), la demande d'affirmation 
claire de l'impossibilité d'assurer enseignement en présentiel 
et distanciel. 
Tel qu'il le fait depuis le début de la crise, le SE-Unsa 
veillera à obtenir des réponses rapides à son alerte tout 
en continuant à agir au plus près des personnels pour 
les accompagner dans chaque difficulté. Le syndicat 
n'exclut aucune suite à son alerte selon la hauteur de la 
réponse du ministre. 
Par ailleurs, le SE-Unsa, le SNUipp-FSU, le Sgen-CFDT, 
Sud, la CGT-Éducaction, le Snalc et le SNE ont envoyé un 
courrier au Premier ministre pour lui demander de prendre 
en urgence toutes les mesures nécessaires pour endiguer 
l'épidémie au sein des écoles, garantir la sécurité des élèves 
et des personnels, et d’installer des modalités de gestion de 
la situation permettant à l'école et à ses personnels de tenir. 
https://enseignants.se-unsa.org/Situation-sanitaire-dans
-les-ecoles-les-organisations-syndicales-saisissent-le 
(*) Une alerte sociale est un processus de discussions entre 
une organisation syndicale et l'administration qui impose à 
celle-ci de mettre en place un dispositif de négociation et qui 
peut déboucher, le cas échéant, sur le dépôt d'un préavis de 
grève. 

Le SE-UNSA 22 demande une 
audience en urgence à l’IA 
Monsieur le Directeur Académique, Nous vous avions écrit le 23 novembre 
afin de vous demander la priorisation de remplacement pour les personnes 
en arrêt (alors que les formations constellation continuaient en monopolisant 
des moyens de remplacement). Sans réponse de votre part nous vous avons 
relancé lors du CDEN du 2 décembre où vous nous avez répondu que vous 
réfléchiriez à cette possibilité en 2022... 

Nous vous disions alors : « Maintenir les formations constellation en utilisant 
des moyens de remplacement qui manquent par ailleurs serait incompréhen-
sible pour tous les acteurs de l’École publique.».  
Depuis, le contexte sanitaire s’est dégradé au niveau national et notre mi-
nistre a imposé un protocole sanitaire que le SE-UNSA a dénoncé et jugé 
impossible à mettre en place. C’est pourquoi nationalement le SE-Unsa a 
déposé une alerte sociale pour que des mesures soient prises immédiate-
ment afin de permettre à l’École et à ses personnels de tenir alors que l’épi-

démie sera encore là durant toute cette année scolaire. 
Il demande : 
- la révision de la procédure de contact tracing prenant en compte la situa-
tion épidémique et le besoin des personnels, en particulier les directrices et
directeurs, d’avoir des temps préservés ;
-le recrutement d’enseignants pour assurer le remplacement dès la rentrée
de janvier.

Le manque de remplaçants s’amplifie dans notre département et alors que 
d’un côté la fermeture d’une classe ne s’impose plus en cas d’élève positif, 
nos collègues sont dans l’obligation de devoir fermer des classes faute de 
remplaçants, a fortiori depuis le 8 décembre dernier où la dernière FAQ mi-
nistérielle indique clairement que le brassage n’est plus possible.  

Ce contexte exceptionnel et inquiétant nous amène à vous demander en 
urgence une audience afin de voir ce qui est envisagé pour cette fin d’année 
civile et pour le début de l’année prochaine.  
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ERSH :  
Enseignant Référent pour les élèves en Situation de Handicap   

A la croisée des chemins de l’École Inclusive, les ERSH… mar-
queur révélateur du manque de moyens. 
 
La loi de février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, crée 
les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH), 
inscrit l’accès à un parcours de formation pour tout jeune en situation 
de handicap. Le Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) est éla-
boré après évaluation des besoins de l’élève et consigne les objectifs 
de scolarisation et les compensations accordées par la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
L’Équipe de Suivi de la Scolarisation (ESS) facilite la mise en œuvre 
et assure pour chaque élève le suivi et l’évaluation de son PPS. Le 
décret de décembre 2005 installe la fonction d’Enseignant Référent 
(ERSH) qui assure sur l’ensemble du parcours de formation la per-
manence des relations avec l’élève, ses parents ou son représentant 
légal s’il est mineur. L’arrêté d’août 2006 définit le cadre institutionnel 
de fonctionnement et les missions de l’ERSH : son rôle ne se limite 
pas à compléter des GEVA-Sco. 
- Il exerce une mission d'aide et de conseil auprès des familles. 
- Il s’appuie sur ses connaissances du système éducatif, du handicap 
et de ses conséquences, de la pratique de classe pour accompagner 
les équipes pédagogiques.  
-  Il réunit et anime l'équipe de suivi de scolarisation pour chacun des 
élèves handicapés dont il est le référent autant que de besoin et au 
moins une fois par an, quelle que soit la modalité de scolarisation. 
- Il favorise la continuité et la cohérence de la mise en œuvre du 
PPS.  
- Il veille aux transitions lors des différentes étapes de la scolarité. 
- Il assure un lien fonctionnel entre la famille, l'équipe de suivi de 
scolarisation et l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 
 - Il tient à la disposition des Inspecteurs de l’Éducation nationale, des 
chefs d'établissement et de tous les membres de l'équipe de suivi de 
scolarisation les données relatives au PPS de chaque élève dont il a 
la charge.  
 
Sur le plan national : 
Les résultats de l’enquête du SE-Unsa en direction des ERSH ont 
mis en évidence des disparités importantes dans leurs conditions de 
travail selon les académies - voire selon les départements d’une 
même académie : charge de travail en lien direct avec le nombre 
d’élèves dont ils assurent le suivi, conditions matérielles de fonction-
nement, nature des missions. Beaucoup d’entre eux estiment que les 
conditions d’exercice se dégradent.  
- Ils sont très nombreux à faire part de leur charge de travail qui ne 
cesse d’augmenter, générant stress, fatigue extrême et insatisfaction 
professionnelle face à l’impossibilité de mener à bien les missions 
pour chacun des élèves scolarisés sur leur territoire géographique 
d’intervention : la disponibilité indispensable n’est pas au rendez-
vous !  
- Certains ne disposent pas de conditions matérielles acceptables : 
les exemples sont nombreux et témoignent de la difficulté à répondre 
aux exigences du métier.  
- A d’autres, l’administration a imposé la mission de coordonnateur 
de PIAL (Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé) : comment conci-
lier la participation à la gestion des moyens AESH (très souvent con-
traints et insuffisants) avec la mission première de veille à la cohé-
rence et à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation ? 
- Une grande majorité décrit un rythme de travail effréné, ponctué 

tout le long de l’année scolaire par les contraintes administratives 
propres à l’Éducation nationale et à la MDPH (échéance des droits, 
délais d’étude des situations, décisions d’orientation, affectations, 
enquêtes diverses, etc.) : lourd de conséquences tant physiques que 
morales sur leur santé.  
 
Ces constats signent un malaise grandissant chez les ERSH, nous 
alertent et nous inquiètent. Leur mobilisation avait abouti à une re-
connaissance financière (ils perçoivent depuis la rentrée 2017 une 
Indemnité pour Mission Particulière) mais pour le SE-Unsa, il est 
urgent d’agir pour une amélioration globale de leurs conditions 
d’exercice, notamment en ramenant leur charge de travail à un vo-
lume acceptable permettant la réalisation entière et sereine des mis-
sions qui leur sont confiées. L’École inclusive ne se fera pas sans 
eux. 
 
Dans les Côtes d’Armor :  
 
Si les ERSH du 22 ne sont pas concernés par la coordination des 
PIAL, ils sont cependant en lien avec les coordonnateurs sur leur 
territoire d’intervention (information sur les nouvelles notifications, sur 
les « dysfonctionnements, soucis » quand ils sont interpellés par les 
écoles/établissements, échanges sur les besoins des élèves). 
 
Par rapport à d’autres sur le territoire national, ils sont plutôt bien 
dotés sur le plan de leurs conditions matérielles d’exercice. 
 
Quant à leur charge de travail, au rythme effréné qui en découle et 
aux conséquences sur le versant professionnel comme sur le versant 
personnel, ils dénoncent depuis plusieurs années un état de fait qui 
ne cesse d’empirer. 
 
Lors du CTSD du 7 septembre, nous avons pointé ces difficultés, le 
Dasen a reconnu avoir conscience de la problématique et s’enga-
geait à y réfléchir en nous rappelant que s’il créait un poste ce serait 
sur l’enveloppe générale… Nous continuerons, bien évidemment, à 
porter ce sujet pour ces personnels mais aussi pour l’ensemble de la 
communauté éducative qui en a bien besoin, dès le prochain CTSD ! 
 
VRAI ou FAUX : au vu de leur importance pour l’école inclusive, les 
ERSH font partie du Comité national de suivi de l’école inclusive. 
 
La réponse est, bien évidemment FAUX !  
 
Voici le début du joli communiqué d’autosatisfaction (pardon, de 
presse) de notre ministre  :  Sous l’égide de Jean-Michel BLAN-
QUER, ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des 
Sports et de Sophie CLUZEL, secrétaire d’État auprès du Premier 
ministre, chargée des Personnes handicapées, le comité national de 
suivi de l’École inclusive s’est réuni le 5 juillet 2021. Il a été l’occasion 
d’un échange constructif entre les deux ministres et les représentants 
des associations.  
 
Étonnant non ? Il n’y a pas non plus les représentants des person-
nels de l’Éducation qui sont pourtant concernés il nous semble... 
C’est dommage car nous aurions eu beaucoup de choses à dire no-
tamment sur le manque de moyens ! 
                                                           Robin Maillot et Sandrine Hurpin 
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